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Vent d’Anjou regroupe les associations Tigné 
Préservé, Vivre au Puy Notre Dame, Plaine 
Campagne, Antoigné sous le Vent et Vigilance 
Environnement. Vent d’Anjou diffuse de 
l’information sur l’éolien industriel dans Vent 
d’Anjou Infos. 

 

La taxe professionnelle temporairement ( ?) 
supprimée. (Le Figaro et Les Echos des 23 

et 24/10/2008) 

Le gouvernement vient d’annoncer que les 
investissements réalisés entre le 23 octobre 
2008 et le 01 janvier 2010 seront exonérés 
de taxe professionnelle pour la totalité de 
leur durée de vie. Cette mesure sera présentée 
au Parlement dans le projet de Loi de Finances 
rectificative. La suppression de cette taxe qui, 
après avoir pénalisé l’emploi, freine toujours 
l’investissement est demandée depuis 
longtemps par les chefs d’entreprises. Les 
décisions définitives seront prises en fonction 
des conclusions d’une commission confiée à 
E. Balladur sur l’avenir des collectivités 
territoriales.  
 
Ce n’est pas une très bonne nouvelle pour 
les communes qui espéraient des retombées 
financières de l’installation de parcs éoliens 
industriels par le biais de la taxe 
professionnelle. Mais qui a bien pu avoir la 
naïveté de croire, ou la malhonnêteté de faire 
croire qu’une taxe pouvait un jour créer de la 
richesse ?   
 
 

 
L’opinion pourrait bien changer sur les 

éoliennes. 
 
Les sondages officiels, généralement 
commandés par les promoteurs ou l’ADEME, 
donnaient tous une majorité écrasante en 
faveur de l’éolien. Retournement de situation : 
les 8 derniers sondages effectués par la 
presse écrite montrent que 55 % à 83 % de 
la population est opposée à l’éolien 
industriel . Il s’agit des journaux Le Progrès, 
Le Télégramme, Le Dauphiné, Alpes 1, Le 
Bien Public… Qui a dit que nous n’étions pas 
représentatifs ? 
 
Antoigné sur France-Culture : « Eoliennes, 

l’énergie de la colère » 
  

C’est le titre de l’émission « Sur les docks » 
qui sera diffusée le mercredi 10 décembre de 
16 à 17 heures sur France Culture. La 
journaliste-réalisatrice, n’est pas encore 
revenue des pressions qu’elle a subies. Elle 
affirme que « les choses se sont gâtées après 
l’entretien avec le porteur local du projet » et 
que « le promoteur a exercé des pressions et 
fait valoir son droit de retrait/rétractation des 
propos tenus. ». Fait rarissime à France 
Culture !  
L’émission sera donc surtout à charge contre 
l’éolien industriel. Vent d’Anjou aurait 
préféré que chacun entende également les 
propos que le promoteur a voulu 
supprimer à tout prix.   D’autres journalistes 
subissent en ce moment les mêmes pressions, 
ce qui pose le problème de leur indépendance 
quand les promoteurs qu’ils mettent en 
question ont financé dans leurs journaux 
plusieurs pleines pages de publicité en faveur 
de l’éolien.  
 
Vent d’Anjou dénonce ces atteintes à la liberté 
de la presse qui n’augurent rien de bon pour la 
démocratie. Rendez-vous donc le 10 décembre 
à 16 heures sur France Culture !  (Fréquence 
de France Culture autour de Saumur : 91.4 et 
87.9) 

Pour contacter « Vent d’Anjou » 
vent.d-anjou@laposte.net 


